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(54) Dispositif de distribution automatique de produits formant condamnation temporaire de
l’accès à un magasin pendant les heures de fermeture

(57) L'invention a pour objet un dispositif de distri-
bution automatique de produits de consommation, no-
tamment des denrées alimentaires, principalement ca-
ractérisé en ce qu'il associe une armoire (4) de distribu-
tion automatique, un bâti (5) support de la dite armoire,
le dit bâti comportant des moyens de fixation et de main-
tien de l'armoire sur le bâti, des moyens d'ancrage tem-

poraire dudit bâti en un emplacement prédéterminé d'un
magasin de distribution, et des moyens permettant le
déplacement dudit bâti.

L'ensemble de l'armoire et du bâti peut ainsi être
déplacé jusqu'à l'embrasure de la porte du magasin, et
constituer une interdiction de l'accès au magasin tout
en permettant la distribution pendant les heures de fer-
meture.
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Description

[0001] La présente invention est du domaine de la dis-
tribution, au sens économique du terme, et elle a pour
objet un dispositif à fonction de logement anti-effraction
destiné à loger une armoire de distribution automatique
de produits de consommation, notamment une armoire
réfrigérée de distribution de denrées alimentaires, telles
que des produits carnés, et à permettre l'accès à ladite
armoire depuis l'extérieur d'un magasin tout en interdi-
sant l'accès au magasin lui-même.
[0002] On connaît les vitrines réfrigérées formant
étals de certains distributeurs, bouchers, charcutiers,
pâtissiers, lesquels étals sont généralement disposés
dans le magasin lui-même.
[0003] On connaît aussi certaines vitrines réfrigérées,
généralement disposées à l'intérieur de magasins, de
stations-service de carburant par exemple, ou à l'inté-
rieur de salles de passage telles que halles de gare, qui
permettent à l'aide de "monnayeurs" ou de lecteurs de
cartes bancaires d'obtenir tel ou tel produit choisi, visible
de l'extérieur de la vitrine.
[0004] On connaît aussi les vitrines de distribution
automatique de pain situées en dehors du magasin et
qui délivrent, par exemple, une boule de pain sur intro-
duction de la pièce de monnaie correspondant au prix
de la boule. Le prix du pain n'est en général pas très
élevé et la capacité de l'armoire est limitée à une ving-
taine de boules par exemple ; ces vitrines qui ne con-
tiennent pas une grosse valeur en pièces ou en mar-
chandises ne tentent pas vraiment les cambrioleurs. Il
n'en irait pas de même si les denrées contenues étaient
d'un coût plus élevé.
[0005] On connaît également, par DE-A-19708262,
un dispositif de fermeture de l'embrasure d'une porte de
magasin fermée par un panneau pivotant sur le cham-
branle de la porte et pourvu d'un guichet pouvant abriter
un appareil de distribution automatique.
[0006] Le but de la présente invention est de mettre
à la disposition des surfaces de distribution, petites sur-
faces notamment, telles que boucheries, charcuteries
ou traiteurs, une armoire distributrice, éventuellement
réfrigérée, qui tout en étant disposée dans le magasin,
ce qui d'une part rend plus difficile le cambriolage et
d'autre part facilite le chargement de l'armoire, soit ac-
cessible de l'extérieur du magasin aux heures de ferme-
ture et permette ainsi à la clientèle de s'y approvisionner
même pendant ces heures.
[0007] Selon la présente invention, il s'agit de loger
temporairement, c'est à dire pendant des périodes de
fermeture d'un magasin, dans l'embrasure de la porte
du magasin et en remplacement de cette porte norma-
lement fermée pendant ces périodes, une armoire dis-
tributrice, d'un type quelconque, par exemple une ar-
moire distributrice de produits réfrigérés tels que des
produits carnés, mais aussi n'importe quels autres pro-
duits, ce qui permet à la clientèle ne pouvant s'approvi-
sionner pendant les heures normales d'ouverture, de se

procurer des produits courants.
[0008] Selon l'invention un dispositif de distribution
automatique de produits de consommation, notamment
denrées alimentaires associe une armoire, éventuelle-
ment réfrigérée, de distribution automatique, un bâti
support de ladite armoire, ledit bâti comportant des
moyens de fixation et de maintien de l'armoire sur le bâ-
ti, des moyens d'ancrage temporaire dudit bâti en un
emplacement prédéterminé d'un magasin de distribu-
tion, et des moyens permettant le déplacement dudit bâ-
ti, de telle sorte que, l'armoire étant fixée au bâti, l'en-
semble puisse être déplacé jusqu'audit emplacement
prédéterminé qui est l'embrasure de la porte du maga-
sin.
[0009] Il résulte de ces dispositions générales que
l'ensemble de l'armoire et du bâti formant le dispositif
de l'invention, constitue, lorsqu'il est ancré dans l'em-
brasure de la porte, cette dernière restant ouverte, une
interdiction de l'accès au magasin tout en permettant la
distribution pendant les heures de fermeture.
[0010] Avantageusement, les dits moyens d'ancrage
temporaires comprennent : des moyens d'ancrage ma-
noeuvrables comportés par le bâti, et des moyens fixes
d'ancrage engageables par lesdits moyens manoeuvra-
bles, lesdits moyens fixes étant solidaires du sol dans
ladite embrasure de porte.
[0011] Dans une forme de réalisation, le bâti se com-
pose d'une embase en partie basse et d'un portique en
façade, ces deux parties constituant un ensemble mo-
nobloc rigide et robuste, mais il doit être compris que
seule l'embase est un élément indispensable de l'inven-
tion, le portique n'étant qu'un élément accessoire mais
utile dans la plupart des cas d'application et que, dans
le cas où le portique est absent, l'embase constitue le
bâti à elle seule et supporte l'armoire distributrice.
[0012] On note à ce stade de la définition de l'inven-
tion que la construction du bâti, embase seule ou em-
base avec portique, relève de l'art de la serrurerie, dis-
tinct de l'art de la construction des armoires distributri-
ces, et que le plan de construction du bâti est en général
élaboré à partir d'un plan du site d'implantation pour te-
nir compte des configurations diverses, notamment les
dimensions des portes d'accès des magasins, et de l'en-
combrement de l'armoire distributrice qui est choisie.
C'est pourquoi, si le dispositif doit toujours comporter
des moyens de déplacement, d'ancrage au sol et de so-
lidarisation avec l'armoire, la disposition de ces moyens
relève d'une ingénierie tenant compte du site d'implan-
tation.
[0013] Avantageusement les dits moyens d'ancrage
engageables comprennent des plaques métalliques
scellées au sol et pourvues d'une lumière, à fonction de
gâche, dans laquelle peut pénétrer un organe, à fonc-
tion de pêne, constitutif des moyens manoeuvrables
d'ancrage; on peut profiter lors de l'aménagement des
moyens sus visés pour, si le site s'y prête, aménager
également des moyens de guidage au sol pour faciliter
le positionnement des moyens d'ancrage engageables
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et manoeuvrables, ou encore gâches et pênes , en re-
gard respectivement les uns des autres.
[0014] Suivant une première forme de réalisation des
moyens manoeuvrables d'ancrage du bâti au sol, ceux-
ci comprennent chacun un taquet à doigts, en forme de
T renversé manoeuvrable en translation le long de son
axe et en rotation autour de celui-ci, de telle sorte
qu'étant situé à l'aplomb d'une lumière le taquet peut
être introduit dans la lumière par un mouvement de
translation vers le bas et y être maintenu verrouillé par
rotation, les doigts étant engagés au dessous de la pla-
que.
[0015] Suivant une deuxième forme de réalisation
des moyens manoeuvrables d'ancrage du bâti au sol,
ceux-ci comprennent chacun un crochet manoeuvrable
dans un plan vertical pour pénétrer dans une des lumiè-
res et être au-dessous de la plaque.
[0016] La manoeuvre des moyens d'ancrage peut
être motorisée et télécommandée, bien que cette mo-
torisation ne soit pas précisée dans la description, et
elle sera particulièrement avantageuse lorsque le ma-
gasin n'a pas d'autre issue que la porte d'entrée. Dans
tous les cas cette manoeuvre n'est autorisée qu'avec
une clé, ou un code dans le cas d'une télécommande.
[0017] Suivant une disposition accessoire, les
moyens d'ancrage comprennent en outre des moyens
d'ancrage, dits latéraux, supportés par au moins le por-
tique, et destinés à prendre appui contre les parties ver-
ticales de l'embrasure. Dans le cas où l'embrasure de
la porte est délimitée par un encadrement, tel qu'un
chambranle, les dits moyens d'ancrage latéraux sont
des loquets pivotants autour d'un axe horizontal pour
prendre appui devant et derrière chaque montant res-
pectif de l'encadrement, ou encore prendre appui contre
l'encadrement, ou encore prendre appui dans des gâ-
ches ménagées dans l'encadrement.
[0018] Avantageusement encore, dans le cas où le
bâti est du type comprenant un portique, l'embase et le
portique sont contreventés par des parois latérales mo-
nobloc avec eux, et reliées entre elles à leurs bords su-
périeur et inférieur par des parois, respectivement dites
plafond et plancher, formant une enceinte ouverte en
face avant et en face arrière pour loger l'armoire.
[0019] Avantageusement les moyens permettant le
déplacement au sol du bâti sont des roulettes, ou tout
autre dispositif du genre remplissant la même fonction ,
supportées de façon pivotante par l'embase sur sa face
inférieure. Ces moyens de déplacement peuvent être
encore des grosses billes en contact avec le sol, enca-
gées dans un logement sphérique contre la paroi inté-
rieure duquel les grosses billes prennent appui sur un
coussin de billes plus petites.
[0020] Enfin, et de préférence, l'armoire est fixée à
l'embase par des moyens de fixation accessibles seu-
lement depuis la face inférieure de l'embase ou depuis
la face intérieure de l'arrière de l'enceinte. Ainsi, lorsque
les moyens d'ancrage au sol sont verrouillés, il n'est pas
possible de désolidariser l'armoire du bâti et de la retirer

du boîtier, tout au moins sans moyens spéciaux, autre-
ment que depuis l'intérieur du magasin.
[0021] On comprend aussi que l'invention concerne
la présentation de produits, en vue de leur distribution,
dans laquelle on interpose, dans l'ouverture d'accès à
un magasin aux heures de fermeture, une armoire ré-
frigérée de distribution automatique solidaire d'un bâti
pourvu de moyens d'ancrage au sol et de déplacement
tels que ces moyens ont été décrits ci-dessus.
[0022] La présente invention sera mieux comprise et
des détails en relevant apparaîtront, à la description qui
va en être faite en relation avec les figure des planches
annexées, dans lesquelles :

la figure 1 est une vue schématique de face d'un
magasin comportant le dispositif de l'invention,
la figure 2 est une vue en plan de dessus du même
magasin représenté à la figure 1,
la figure 3 illustre en perspective l'armoire solidaire
de son bâti,
la figure 4 illustre schématiquement la première for-
me de réalisation des moyens d'ancrage au sol du
dispositif et
la figure 5 en illustre schématiquement un deuxiè-
me forme de réalisation.

[0023] Sur les figures 1 et 2, un magasin 1 tel qu'une
boucherie ou une boulangerie, est normalement acces-
sible depuis la rue par une porte 2. En période de fer-
meture, et tel que représenté sur la figure 2, la porte est
ouverte naturellement sur l'intérieur du magasin, mais
l'accès à ce dernier est interdit par un dispositif d'en-
semble 3 comprenant une armoire réfrigérée de distri-
bution automatique de produits qui occupe toute l'em-
brasure de la porte et qui, étant verrouillé en place, in-
terdit l'accès du magasin comme le ferait la porte. En
période d'ouverture l'ensemble est rentré (pointillé 3')
dans le magasin, en un point quelconque de ce dernier,
et peut fonctionner en simple distributeur. Un cordon
électrique 31 permet d'alimenter l'armoire en énergie.
[0024] L'ensemble 3 peut être déplacé (Flèche F) à
partir du point quelconque évoqué précédemment jus-
qu'à un emplacement prédéterminé, en l'occurrence
l'embrasure de la porte.
[0025] Sur la figure 3, le dispositif comprend une ar-
moire 4 de distribution automatique supportée par un
bâti 5 comportant des moyens de fixation et de maintien
de l'armoire sur le bâti, des moyens permettant le dé-
placement du bâti supportant l'armoire, et des moyens
d'ancrage temporaire du dit bâti en son emplacement
prédéterminé. L'armoire est représentée extraite du bâ-
ti.
[0026] Le bâti 5 est constitué d'une embase 6 en for-
me de cadre, et d'un portique 7 formant avec l'embase
un ensemble monobloc assemblé par soudage. Emba-
se et portique sont formés de cornières, en acier inoxy-
dable, assemblées par soudage, ces cornières sont
contreventées par des parois latérales 8 et 9 qui forment
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avec des parois de plancher 10 et de plafond 11 une
enceinte, dans laquelle peut être logée et fixée l'armoire
4.
[0027] Les moyens de fixation ou de solidarisation de
l'armoire au bâti, devant être aussi compris comme des
moyens autorisant notamment la fixation amovible,
sont, dans l'exemple de la figure 3, de simples lumières
12 permettant le passage depuis le dessous, de vis dont
l'écrou est solidaire du fond de l'armoire.
[0028] On remarque que le portique interdit le passa-
ge de l'armoire vers l'avant, dès lors les moyens de so-
lidarisation pourraient être aussi des moyens d'emprise
sur l'armoire, par exemple l'armoire pourrait être immo-
bilisée dans l'enceinte par le portique en face avant et
par un cadre en face arrière articulé sur le bord arrière
de l'une des parois et cadenassé en ouverture.
[0029] Les moyens de déplacement sont, le plus sim-
plement, quatre roulettes orientables dont le palier est
fixé sous l'embase.
[0030] Les moyens d'ancrages dits engageables sont
des plaques 15 en acier scellées dans le sol de l'embra-
sure de la porte au moyen de pattes de scellement 13,
et pourvues chacune d'une lumière 14, à fonction de gâ-
che permettant l'engagement de moyens manoeuvra-
bles à fonction de pêne.
[0031] Toujours sur la figure 3 on remarque des
moyens d'ancrage latéraux schématisés par deux bras
17 manoeuvrables depuis l'arrière du portique, suppor-
tés par au moins le portique et destinés à prendre appui
contre les parties verticales de l'embrasure. Dans le cas
où l'embrasure de la porte est délimitée par un encadre-
ment, tel qu'un chambranle, les bras 17 sont des loquets
pivotants autour d'un axe horizontal pour prendre appui
devant et derrière chaque montant respectif de l'enca-
drement, ou encore prendre appui contre l'encadre-
ment, ou encore prendre appui dans des gâches ména-
gées dans l'encadrement.
[0032] Sur la figure 4, Les moyens manoeuvrables à
fonction de pêne, conformes à une première forme de
réalisation, sont constitués par des taquets 20 en T ren-
versé à doigts 21 pouvant être manoeuvrés par exemple
depuis l'arrière de l'armoire; la manoeuvre des taquets
consiste en deux mouvements : l'un de translation le
long d'un axe vertical 22 (flèche 23), l'autre de rotation
(flèche 24) autour de l'axe 22 qui est donc consécutive-
ment un axe de translation et de rotation. L'ancrage au
sol du bâti 5 résulte de l'introduction de haut en bas des
taquets 20 dans les lumières 14, puis de l'engagement,
par rotation du taquet, des doigts 21 au-dessous des
plaques 15 les mouvements inverses libèrent le bâti 5.
[0033] Sur la figure 5, les moyens manoeuvrables à
fonction de pêne, conformes à une deuxième forme de
réalisation, sont constitués par des crochets 30 articulés
sur la face inférieure de l'embase du bâti et destinés à
pénétrer, par un mouvement de rotation (flèches 32)
autour d'un axe horizontal 33 dans les lumières 14 des
plaques 15. Un mouvement de rotation inverse (flèches
34) entraîne le dégagement des crochets et libère le bâ-

ti. On note que l'orientation des crochets n'a que peu
d'incidence sur la sécurité de l'ancrage. On préfère ce-
pendant que l'axe de rotation 33 des crochets soit per-
pendiculaire au plan de l'ouverture de la porte, et que
les mouvements de deux crochets, situés dans un plan
parallèle au plan du portique, soient à l'inverse l'un de
l'autre.
[0034] Comme cela a été indiqué plus haut, la ma-
noeuvre des moyens à fonction de pêne, par l'intermé-
diaire d'arbres de transmission non représentés et rele-
vant de l'art de la serrurerie, peut être manuelle et pla-
cée sous la dépendance d'une clé, mais aussi motorisée
et commandable par ultrasons ou infrarouge indifférem-
ment depuis l'intérieur ou l'extérieur du magasin, ce qui
est particulièrement pratique dans le cas où ce dernier
n'a qu'un seul accès. Dans le cas d'une motorisation des
moyens manoeuvrables à fonction de pêne, on veille à
doubler les moyens de motorisation par des moyens de
manoeuvre manuelle à clé actionnables depuis l'exté-
rieur si l'accès est unique.
[0035] On souligne enfin le fait que l'invention ne se
borne pas à obstruer une embrasure de porte de maga-
sin par une armoire distributrice pendant les heures de
fermeture de ce dernier, mais qu'elle propose des
moyens propres à rendre cette obstruction commode et
sûr, tout en dissociant deux catégories d'ingénieries ap-
tes à réaliser de tels moyens : d'une part l'ingénierie de
la serrurerie qui tiendra compte de chaque site d'implan-
tation du dispositif, d'autre part l'ingénierie des concep-
teurs et fabricants d'armoires de distribution automati-
ques, réfrigérées ou non.

Revendications

1. Dispositif de distribution automatique de produits
de consommation, notamment denrées alimen-
taires, caractérisé :

en ce qu'il associe :

- une armoire (4) de distribution automati-
que,

- un bâti (5) support de ladite armoire, le dit
bâti comportant :

- des moyens de fixation et de maintien
(12) de l'armoire sur le bâti,

- des moyens d'ancrage temporaire
(14,17,20,21,30) dudit bâti en un em-
placement prédéterminé d'un magasin
de distribution,

- des moyens permettant le déplace-
ment dudit bâti (5),

de telle sorte que, l'armoire étant
fixée au bâti, l'ensemble (3) puis-
se être déplacé jusqu'audit empla-
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cement prédéterminé qui est l'em-
brasure de la porte (2) du maga-
sin,
d'où il résulte que l'ensemble (3)
de l'armoire (4) et du bâti (5) for-
mant le dispositif de l'invention,
constitue, lorsqu'il est ancré dans
l'embrasure de la porte (2), cette
dernière restant ouverte, une in-
terdiction de l'accès au magasin
tout en permettant la distribution
pendant les heures de fermeture.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé :

en ce que lesdits moyens d'ancrage temporai-
res comprennent :

des moyens des moyens d'ancrage ma-
noeuvrables (20,30,17) comportés par le
bâti (5), et
des moyens fixes d'ancrage engageables
(14,15) par lesdits moyens manoeuvrables
(20,30), lesdits moyens fixes étant solidai-
res du sol dans ladite embrasure de porte.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé :

en ce que ledit bâti (5) comprend une embase
(6) en partie basse et un portique (7) en façade,
ces deux parties constituant un ensemble mo-
nobloc rigide.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé :

en ce que lesdits moyens d'ancrage engagea-
bles comportent des plaques (15) métalliques
scellées au sol et pourvues d'un lumière (14),
à fonction de gâche, dans laquelle peut péné-
trer un organe (20,30), à fonction de pêne,
constitutif des moyens manoeuvrables d'an-
crage.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé :

en ce que lesdits moyens manoeuvrables
d'ancrage du bâti au sol comprennent chacun
un taquet (20) à doigts (21), en forme de T ren-
versé manoeuvrable en translation (23) le long
de son axe (22) et en rotation (24) autour de
celui-ci, de telle sorte qu'étant situé à l'aplomb
d'une dite lumière (14) ledit taquet (20) peut
être introduit dans la lumière (14) par un mou-
vement de translation vers le bas et y être main-
tenu verrouillé par rotation, les doigts (21) étant
engagés au dessous de ladite plaque (15).

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé :

en ce que lesdits moyens manoeuvrables
d'ancrage du bâti au sol comprennent chacun
un crochet (30) manoeuvrable dans un plan
vertical pour pénétrer dans une desdites lumiè-
res (14) et faire prise au dessous de ladite pla-
que (15).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé :

en ce que lesdits moyens d'ancrage compren-
nent en outre des moyens d'ancrage, dits laté-
raux (17), supportés par au moins le portique
(7) et destinés à prendre appui contre les par-
ties verticales de l'embrasure.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé :

en ce que, l'embrasure de la porte (2) étant dé-
limitée par un encadrement, lesdits moyens
d'ancrage latéraux sont des loquets (17) pivo-
tants autour d'un axe horizontal pour prendre
appui devant et derrière chaque montant res-
pectif de l'encadrement.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé :

en ce que l'embase et le portique (7) sont con-
treventés par des parois (8,9) latérales mono-
bloc avec eux, et reliées entre elles à leurs
bords supérieur et inférieur par des parois, res-
pectivement dites plancher (10) plafond (11),
formant une enceinte ouverte en face avant et
en face arrière pour loger ladite armoire (4).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé :

en ce que ladite armoire (4) est fixée au bâti
(5) par des moyens de fixation accessibles seu-
lement depuis la face inférieure de l'embase ou
depuis la face arrière de l'enceinte.
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